
 

  

 
 FICHE DE POSTE 

 

Chargé-e d’inventaire du patrimoine culturel 
Contrat de projet de 1 an, renouvelable 2 fois 

 
 
Cotation du poste Cotation chiffrée (RIFSEEP) :  
Catégorie A 
Famille d’emploi  
Emploi Contractuel-le 
Correspondance RIME  
 
Direction/Service/Sous-dir/Bureau 
ou autre décomposition de 
l’organigramme 

Parc national de forêts 

Localisation Châteauvillain (52) 
 
 

Télétravail (oui/non) 
OUI, à l’issue d’une période d’immersion dans le 
territoire et de prise en main des outils à définir 
selon le profil du candidat. 

Télétravail (nombre de jours par 
mois) Selon charte télétravail de l’établissement 

Niveau d’expérience requis 
(Débutant /Confirmé/Expert) Débutant – intermédiaire 

Encadrement (oui/non) NON 
Nombre de personnes encadrées 0 
Traitement indicatif 31.000€ brut par an 
Spécialité RNCP (Répertoire 
national des certifications 
professionnelles) 

 

 
Généralités :  
Le Parc national de forêts est le plus récent des 11 parcs nationaux français. Il a été créé par le 
décret 2019-1132 du 06 novembre 2019. Situé à la fois en Haute-Marne et en Côte-d’Or, ce Parc 
national est dédié à la préservation de la forêt feuillue de plaine et à la valorisation des riches 
patrimoines d’un territoire rural. L’aire optimale du Parc national s’étend sur 127 communes : 
110 ont adhéré au projet de territoire qu’incarne la charte ; 60 sont concernées par l’espace 
réglementé du Cœur. 



L’établissement public compte 1 secrétariat général et 5 services techniques : Valorisation, 
Territoire, Economie & transition écologique, Foret - Chasse, Connaissance & Patrimoines. 
 
En février 2026, l’établissement public du Parc national, la Région Grand Est et la Région 
Bourgogne Franche Comté ont signé une convention de partenariat tripartite et pluriannuelle 
visant la mise en œuvre d’opérations d’Inventaire du patrimoine culturel. Par cet engagement, 
le Parc national diversifie ses actions en faveur de l’étude, de la préservation et de la mise en 
valeur des patrimoines culturels grâce au soutien technique, scientifique et financier des 
Régions. 
 
Finalités et missions : 
Le/la chargé(e) d’inventaire réalise entre 2026 et 2029 un Inventaire du patrimoine architectural 
du territoire du Parc national de forêts, selon les principes et méthodes de l’Inventaire général 
du patrimoine culturel. Cette enquête est menée en liens étroits avec les Régions Bourgogne-
Franche-Comté et Grand-Est, partenaires scientifiques et techniques ainsi que financeurs de 
l’opération. 
 
Cet inventaire consiste à recenser, étudier et valoriser « l’architecture publique » des communes 
du territoire du Parc national (variété typologique et intervalle chronologique à préciser en début 
d’étude). 
 
Liaison hiérarchique :  
Le/la chargé(e) d’inventaire est intégré au service « Economie et transitions écologiques », qui 
abrite depuis 2026 les missions liées au patrimoine culturel au sein d’une « Cellule 
Aménagement et urbanisme ». 
 
Il/elle est placé(e) sous la responsabilité fonctionnelle du chargé de mission « patrimoine 
culturel » qui pilote les enquêtes d’Inventaire, et sous la responsabilité hiérarchique de la cheffe 
de cellule. 
 
Il/elle assure des échanges réguliers des chercheurs des Régions Bourgogne-Franche-Comté 
et Grand-Est qui prodiguent un accompagnement scientifique et technique de cet inventaire.  
 
Il/elle assure une information régulière du Conseil scientifique du Parc national, en particulier 
des membres référents pour les thématiques architecture et patrimoine historique. Il/elle peut, 
le cas échéant, être amené à restituer ses travaux devant le Conseil d’administration du Parc 
national. 
 
Profil recherché :  
Connaissance. 

- Diplôme de niveau 6 ou 7 (master, doctorat) en archéologie du bâti, histoire de 
l’architecture, histoire de l'art ou histoire ; 

- Capacité à adopter une posture « généraliste » : connaissance de l’architecture savante 
et vernaculaire (typologies et usages variées), intérêt pour les études diachroniques 
(Moyen Âge > époque contemporaine). 

 
Savoir-faire. 

- Pratique confirmée de l’analyse architecturale (description et vocabulaire technique, 
méthode d’analyse, etc.). 

- Pratique des sources écrites ou graphiques utiles à l’analyse du patrimoine bâti 
(localisation, cadre de classement, utilisation, etc.). 

- Connaissance des principes et méthodes de l’Inventaire général du patrimoine culturel 
(applicables aux dossiers d’œuvres et leur illustration) ; 



Une première expérience en Inventaire et une pratique du logiciel métier Gertrude seraient un 
plus. 
 
Qualités personnelles. 

- Bonnes qualités rédactionnelles, capacité d’adaptation à différentes visées et publics 
(livrables scientifiques, grand-publics, etc.) ; 

- Capacité à organiser son travail en autonomie, à planifier de manière rigoureuse (en 
particulier l’articulation des nombreuses phases de terrain et en centres de 
documentation) ; 

- Capacité d'adaptation, sens de l’écoute et sociabilité, discrétion ; 
- Esprit d'initiative ; 
- Capacité à rendre compte ; 
- Intérêt pour le patrimoine vernaculaire des territoires ruraux ; 
- Intérêt pour les missions de protection de la nature, le développement territorial, les 

réseaux des Parcs naturels. 
 

Spécificités :  
- Bureau partagé dans les locaux de l’antenne du Parc national de forêts à Châteauvillain 

(52) ; 
- Déplacements majoritairement sur le territoire du Parc national, ou occasionnellement 

dans les centres de documentations ou locaux de l’Inventaire en Région Bourgogne-
Franche-Comté (Dijon) et Grand Est (Châlons-en-Champagne) ; 

- Matériel informatique et de téléphonie, accès au parc de véhicules de service ; 
- Permis B indispensable (détenu à la date de candidature). 

 
Contacts :  
Personnes à contacter :  

- Pour toute question liée au recrutement et aux modalités de travail au Parc national de 
forêts : dominique.fontaine@forets-parcnational.fr (assistante RH) ; 

- Pour toute question concernant la mission d’inventaire : baptiste.quost@forets-
parcnational.fr (chargé de mission « patrimoine culturel »). 

 
Le dossier de candidature devra comprendre : 

- une lettre de motivation ; 
- un curriculum vitae détaillé 
- la date de disponibilité du/de la candidat(e). 

 
Envoi des candidatures à : recrutement@forets-parcnational.fr 
Préciser en objet : « candidature au poste de chargé(e) d’inventaire du patrimoine culturel ».  

 
> La date limite de réception des candidatures est fixée au 27 mars 2026. 
 
> Le jury, composé de représentants du Parc national et des Régions 
partenaires, auditionnera les candidats sélectionnés en présentiel le  
jeudi 16 avril 2026 à Arc-en-Barrois (52). 
 
L’entretien pourra être complété le jour même d’une épreuve pratique, 
dont les modalités seront communiquées dans la convocation. 
 
> Date d’entrée en fonction souhaitée : 1er juin 2026. 
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